
rythmes d'apprentissage différents et
assurer une éducation de qualité grâce à
des plans d'études, une organisation
scolaire et une utilisation des ressources
adaptés ainsi qu'à un partenariat avec la
communauté. Il faut assurer que l'appui et
les services fournis correspondent
exactement aux besoins spéciaux quels
que soient leurs niveaux.

8. Les enfants ayant des besoins éducatifs
spéciaux devraient recevoir dans les écoles
intégratrices, l'appui supplémentaire dont
ils ont besoin pour acquérir effectivement
des connaissances. La scolarisation
intégratrice est le moyen le plus efficace
d'établir une solidarité entre les enfants
ayant des besoins éducatifs spéciaux et
leurspairs. Le placement des enfants dans
des écoles spéciales - ou dans des classes
ou sections spéciales au sein de l'école, de
manière permanente - devrait être
l'exception et n'être recommandé que dans
les rares cas où il est manifeste que
l'éducation dans les classes ordinaires ne
peut répondre aux besoins éducatifs ou
sociaux de l'enfant, ouque son bien-être ou
celui deses camarades.

9. La situation de l'éducation spéciale varie
énormément d'un pays à l'autre. Dans
certains pays, par exemple, il existe des
systèmes bien établis d'écoles spéciales
pour les élèves souffrant de handicaps
spécifiques. Ces écoles spéciales peuvent
représenter une ressource précieuse pour
créer des écoles intégratrices. Leur
personnel possède les connaissances
spécialisées nécessaires pour repérer et
identifier rapidement les enfants
handicapés. Les écoles spéciales peuvent
également servir de centres de formation et
de ressources pour le personnel des écoles
ordinaires. Enfin, les écoles spéciales - ou
des unités à l'intérieur d'écoles intégratrices- peuvent continuer d'offrir l'éducation la
mieux adaptée aux enfants handicapés,
relativement peu nombreux, qui nepeuvent
pas être accueillis dans les écoles ou les
classes ordinaires. Les investissements
dans les écoles spéciales existantes
devraient être orientés vers le rôle nouveau
et plus vaste qui est le leur : fournir un
appui professionnel aux écoles ordinaires
afin de les aider à répondre aux besoins
éducatifs spéciaux. Une importante
contribution que le personnel des écoles
spéciales peut apporter aux établissements
ordinaires est de les aider à adapter le

contenu des programmes et les méthodes
d'enseignement aux besoins individuels de
leurs élèves.

10.Les pays dans lesquels les écoles spéciales
sont peu nombreuses ou inexistantes
seraient bien avisés de concentrer leurs
efforts sur la mise en place d'écoles
intégratrices et de services spécialisés (en
particulier, formation des maîtres en
matière d'éducation et de besoins éducatifs
spéciaux et création de centres de
documentation dotés d'un personnel et de
moyens appropriés auprès desquels les
écoles pourraient obtenir un appui) qui
seront nécessaires pour répondre aux
besoins de la vaste majorité des enfants et
des adolescents. L'expérience, en
particulier dans les pays en
développement, montre que le coût élevé
des écoles spéciales signifie dans la
pratique que seule une petite minorité
d'élèves, qui proviennent généralement de
l'élite urbaine, en bénéficie. La grande
majorité des élèves ayant des besoins
spéciaux, particulièrement dans les zones
rurales, manquent donc totalement des
services nécessaires. Dans beaucoup de
pays en développement, on estime que
moins d'un pour cent des élèves ayant des
besoins éducatifs spéciaux est accueilli
dans les établissements existants. En
outre, l'expérience donne à penser que les
écoles intégratrices, destinées à tous les
enfants d'une communauté, parviennent
mieux à obtenir l'appui de la communauté
et à trouver des moyens novateurs et
imaginatifs d'utiliser les maigres ressources
disponibles.

11.La planification de l'éducation au niveau
national doit être centrée sur l'éducation de
toutes les personnes, dans toutes les
régions du pays et dans toutes les
situations économiques, au moyen des
écoles publiques et des écoles privées.

12.Etant donné que par le passé, seul un
nombre relativement faible d'enfants
handicapés a eu accès à l'éducation,
surtout dans les pays en développement, il
existe des millions d'adulteshandicapés qui
ne possèdent pas les rudiments d'une
éducation de base. Il faut donc faire un
effort concerté pour leur inculquer les
aptitudes de base - lire, écrire, compter - au
moyen des programmes d'éducation pour
adultes.
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